
DITORIAL 

Vous trouverez dans les graphiques 

et les illustrations qui suivent, 

les grandes lignes du budget 1990 

de la ville de Rezé. 

Ce budget est l'illustration d'une triple volonté: 

■ maintenir un haut niveau de service: la liste des 

travaux que vous verrez se réaliser en 1990 en est une 

preuve; les sommes dégagées en subventions, pour 

le social, la caisse des écoles... en est une autre. 

■ limiter l'augmentation des impôts locaux à un 

niveau inférieur à l'inflation. L'accroissement des 

revenus de la ville, résultat des efforts de la municipa-

lité pour construire des logements et implanter des 

entreprises et commerces, permet cette limitation sans 

diminuer les services rendus. 

■ assurer Vavenir en inscrivant les dépenses dans 

un plan financier établi pour plusieurs années. 

L'équipe municipale se félicite, par ailleurs, de 

la décision du gouvernement de prendre en compte 

le revenu imposable dans l'établissement de la taxe 

d'habitation pour les foyers à revenus modestes. 
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Adjoint aux Finances 

DIMINUTION DE LA TAXE 
D'HABITATION 

POUR CERTAINS CONTRIBUABLES 

Un plafonnement est institué par le gouver-
nement en fonction des ressources. 
Exemples : famille avec deux enfants en appar 
tement. Elle paiera en-fonction de son revenu. 

TAXE D'HABITATION 

Sans plafonnement 
(impôt sur le revenu 
supérieur à 1 50 000 F) 

1989 1990 

2 781 F 2 844 F 

Impôt sur le revenu 
inférieur à 1 ^0 000 F Il M Cl ICUI Cl 1 w \J v_/ W V_/ 1 

plafonnement à 4 % 
du revenu imposable. 
Ex. revenu imposable 
de 60 000 F 2 781 F 2 400 F 

Impôt sur le revenu 
inférieur à 1 500 F 2 519F 2 107 F 

Non imposable 
sur le revenu 

2 338 F 
(léger dégrèvement) 

1 370 F 

Bénéficiaire du R.M.I. 2 338 F 456 F 

LES IMPOTS LOCAUX 
EN 1990 

BAISSE EN FRANCS CONSTANTS 

Les efforts de I équipe municipale pour: 
■ la construction de logements, 
■ l'implantation de commerces et d'entreprises, 
conduisent à un accroissement du patrimoine 
communal qui fournit une recette supplémentaire 
d'impôts locaux de 6 MF en 1990 par rapport à 
1989. 

Pour le contribuable rezéen, l'impôt communal 
(taxe foncière, taxe d'habitation, taxe profession-
nelle) ne dépassera pas + 2,27 % pour une inflation 
de 3,6%. 

Et cela tout en maintenant un volume de tra-
vaux important améliorant le service rendu et 
l'environnement. 



BUDGET DE LA VILLE DE REZÉ 1990 

TOTAL : 286 MF 

□ INVESTISSEMENT: 
112 MF 

□ FONCTIONNEMENT: 
174 MF 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

Répartition entre les dépenses propres à la Ville et sa participation 
aux dépenses intercommunales. 

□ DÉPENSES VILLE: 
78,4 MF 

□ PARTICIPATIONS: 
33,6 MF 

TOTAL : 112 MF 

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

Participation aux dépenses intercommunales. 

2,38 % 327 0/0 

^] Travaux tramway: 
31,7 MF 

Caserne pompiers 
] + divers: 

0,8 MF 

Barrage Pt-Rousseau: 
1,1 MF 

INVESTISSEMENT VILLE DE REZÉ 

Travaux et acquisitions ville. 
A noter également que 8 MF ont été prévus pour des 
travaux d'assainissement (budget annexe). 

3,83 % ̂  10,97 % 

TOTAL : 33,6 MF TOTAL : 78,4 MF 

□ Acquis, immob. 
et mobilières: 

78,4 MF 

□ Travaux (voir C): 
28,8 MF 

□ Études et divers: 
3 MF 

□ Remb. capital dette: 
8,6 MF 

TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT 

Travaux ville. (Hors travaux d'assainissement.) 

2,43 % ̂  11,81 % 

TOTAL : 28,8 MF 

] Médiathèque Diderot: 
15 MF 

O C.E.S. et écoles: 2 MF 

] Voirie, éclairage: 5 MF 

| Maisons de retraite: 
2,7 MF 

| Équipements sportifs: 
0,7 MF 

] Divers: 3,4 MF 

FONCTIONNEMENT 
Les dépenses de fonctionnement 
sont couvertes par: 
■ les impôts locaux: # 46 % 
■ les reversements de l'État: 37 % 
■ les recettes diverses: 17 % 

2,13% 3,28% 

TOTAL : 
174 MF 

□ Caisse des écoles: 
3,7 MF 

□ C.C.A.S.: 5,7 MF 

n Subv. assoc: 12,2 MF 

□ Particip. S.I.M.A.N.: 
15,7 MF 

□ Intérêts dette: 14,5 MF 

□ Personnel: 69,2 MF 

□ Dépenses courantes et 
autofinancement: 

53 MF 
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